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n° 159 115 du 21 décembre 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 septembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 août 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2015.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER loco Me M.

GRINBERG, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité béninoise, d’origine ethnique fon et de

religion catholique. Vous êtes née au Togo d’un père béninois et d’une mère togolaise, et vous y avez

vécu en compagnie de cette dernière jusqu’en 2013. Vous n’avez jamais été scolarisée.

À la base de votre récit d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Deux de vos oncles maternels sont membres d’un parti politique togolais dont vous ignorez le nom. En

novembre 2013, après que l’un de vos oncles a été tué par des membres de ce parti suite à un différend

politique, votre mère décide de vous mettre en sécurité et de vous emmener, votre grande soeur et
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vous-même, vivre avec votre père à Segbohoué, au Bénin. Vous apprenez, peu après, que votre autre

oncle a également été tué par des gens de son parti.

Au début de l’année 2014, votre mère retourne au Togo et, suite à une dispute avec des membres du

parti de ses frères, est également battue à mort.

En avril 2014, votre père décide que suite à ces événements, et pour votre propre protection, il est

préférable que votre soeur et vous intégriez un couvent vaudou. Apprenant cela, votre soeur prend la

fuite, et vous n’avez plus aucune nouvelle d’elle depuis lors.

Le lendemain, vous êtes emmenée dans le couvent vaudou de Segbohoué, où vous vivez enfermée. Le

prêtre, F.H., vous fait rapidement savoir qu’il entend faire de vous sa sixième femme.

Malgré votre refus, vous êtes donnée en mariage à F.H. en avril 2014. Vous êtes, par la suite,

régulièrement battue et abusée sexuellement par ce dernier. Vous êtes également tenue de participer à

des cérémonies vaudou.

En janvier 2015, votre père décède. Le 17 janvier 2015, vous vous rendez à son enterrement et en

profitez pour vous enfuir. Vous allez d’abord chez votre tante à Lomé, qui vous envoie ensuite chez

l’une de ses connaissances au Bénin. Vous y restez cachée jusqu’au 27 janvier 2015, date à laquelle

vous prenez l’avion pour la Belgique munie de documents d’emprunt. Vous arrivez en Belgique le

lendemain.

Le 29 janvier 2015, vous introduisez une demande d’asile.

À l’appui de votre demande, vous présentez un certificat médical.

B. Motivation

L’analyse approfondie de vos déclarations a mis en évidence des éléments empêchant de considérer

qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, en cas de retour au Bénin, vous déclarez craindre de devoir retourner vivre avec votre mari

forcé (voir rapport d’audition, p. 14).

Or, après une analyse approfondie de votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes

pas parvenue à établir de façon crédible une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En effet, le manque de consistance de vos déclarations ne

permet pas d’accorder foi à vos propos. Par ailleurs, votre manque d’intérêt à l’égard de votre propre

situation ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui ressent une crainte fondée en cas de retour

dans son pays.

En premier lieu, le Commissariat général relève que vous vous montrez vague et peu spontanée dans

l’évocation des personnes que vous craignez en cas de retour au Bénin. Interrogée sur ce point, vous

citez d’abord votre « famille paternelle » en général, puis, sous l’insistance du Commissariat général,

vous ajoutez que vous ne voulez pas retourner chez votre mari forcé et répétez que vous craignez votre

« famille » (voir rapport d’audition, p. 14). Invitée à donner davantage de précisions quant à l’identité des

personnes dont vous avez peur, vous commencez par évoquer vos « tantes paternelles » et « oncles

paternels », puis, devant une nouvelle insistance du Commissariat général qui vous demande le nom de

ces personnes, vous expliquez : « Je ne sais pas dire leur nom, on les appelle seulement tante, oncle,

grand-oncle paternel, c’est tout. » (ibidem). Confrontée à l’étonnement du Commissariat général devant

le fait que vous ignorez le nom des membres de votre famille, a fortiori dans la mesure où il s’agit là des

seules personnes que vous craignez en cas de retour, vous citez finalement le nom de l’un de vos

oncles paternels, le dénommé A.T. (ibidem). Plus tard lors de l’audition, vous précisez cependant que

vous craignez prioritairement deux personnes, à savoir A.T. et un autre de vos oncles, qu’on « appelle

toujours grand-oncle » (voir rapport d’audition, pp. 28 et 29).

Le manque de spontanéité et de précision de vos déclarations quant aux personnes que vous craignez

en cas de retour conduit le Commissariat général à remettre en cause la consistance de cette crainte.
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En outre, il convient de souligner que lorsqu’il vous est demandé de raconter les problèmes ayant

conduit à votre fuite du pays avec le plus de détails possible, vous vous contentez d’un récit court et

lapidaire, dont l’essentiel est consacré à la description d’une cérémonie vaudou (voir rapport d’audition,

pp. 15 et 16). Vous n’évoquez ainsi que très rapidement la mort de vos oncles, celle de votre mère et la

fuite de votre soeur, et vous ne parlez ni de votre vie avec votre mari forcé, ni de votre fuite du pays.

Invitée à en dire plus, vous ajoutez simplement que vous vous disputiez avec vos coépouses, que vous

avez été blessée et qu’ensuite vous avez « fui du couvent » (voir rapport d’audition, p. 16). Ce n’est que

suite à une nouvelle insistance du Commissariat général que vous déclarez, toujours de manière

lapidaire et sans aucunement le détailler, que vous en avez profité pour fuir lors de l’enterrement de

votre père (ibidem). Considérant que votre profil personnel (vous n’avez jamais été scolarisée) ne vous

empêche aucunement de raconter, avec vos propres mots, les problèmes qui ont conduit à votre fuite

du pays, ce manque de spontanéité dans votre chef est de nature à entamer la crédibilité de votre récit

d’asile.

Le Commissariat général relève également que, lorsqu’il vous est demandé de parler spécifiquement et

en détails de la vie quotidienne que vous meniez avec votre mari forcé, le récit que vous en livrez

manque toujours autant de consistance et d’impression de vécu. Ainsi, vous vous contentez d’expliquer

que vous étiez chargée des activités domestiques, que vous parliez avec vos coépouses, que vous

passiez la nuit avec votre mari à tour de rôle, et que ce dernier venait plus souvent vous rejoindre car

vous étiez la nouvelle (voir rapport d’audition, p. 25). Invitée à vous montrer plus diserte, vous dites que

vous n’avez plus rien à ajouter (ibidem). Confrontée au caractère lapidaire et peu convaincant de votre

réponse, et exhortée une nouvelle fois à donner davantage de détails, vous dites que votre mari était

très méchant, qu’il criait, qu’il vous imposait des rapports sexuels, qu’il est vraiment âgé, et qu’il vous

donnait un produit pour interrompre vos règles, puis vous évoquez votre état de santé depuis votre

arrivée en Belgique (ibidem). Suite à une nouvelle insistance du Commissariat général, qui vous

demande explicitement de parler de vos coépouses, et de la vie quotidienne avec votre mari forcé, vous

vous contentez de dire que vous vous entendiez bien avec vos coépouses et que vous rigoliez

ensemble, que votre mari ne venait jamais vers vous sauf pour coucher avec vous, et vous répétez qu’il

était méchant et brutal ; pour le reste, vous répétez essentiellement votre description des cérémonies

vaudous (voir rapport d’audition, pp. 25 et 26). Le Commissariat général estime qu’il n’est pas cohérent

que vous ne soyez pas en mesure de raconter en détails cette cohabitation avec votre mari forcé, qui a

pourtant duré quelque huit mois.

Cette impression négative est renforcée par votre description tout aussi lapidaire de votre mari forcé,

dont vous dites pourtant qu’il est votre persécuteur principal. Interrogé à son sujet, vous expliquez

simplement que vous ne parliez pas avec lui parce qu’il était occupé pendant la journée, qu’il a les

cheveux blancs, qu’il est méchant et nerveux, et qu’il ne souriait jamais (voir rapport d’audition, p. 26).

Invitée, à plusieurs reprises, à en dire davantage, vous vous contentez d’ajouter qu’il se purifiait le

matin, qu’il buvait des tisanes et qu’il vous scarifiait presque tous les jours (voir rapport d’audition, p.

27). Une telle description n’est pas de nature à convaincre le Commissariat général que vous avez

côtoyé de près cet homme pendant une période de huit mois.

Le même manque de consistance caractérise vos propos relatifs à la vie que vous avez menée au

Bénin avant votre mariage. En effet, alors qu’il vous est demandé de raconter en détails cette période

qui a duré six mois, vous vous contentez de dire : « On ne sortait pas, notre papa nous disait de ne pas

sortir. On ne sortait pas de la concession. » (voir rapport d’audition, p. 22). Invitée, une nouvelle fois, à

vous montrer plus détaillée, vous ajoutez seulement que votre père allait aux champs et que vous

faisiez le ménage (ibidem). La description que vous livrez de votre père est tout aussi pauvre, puisque

vous dites simplement qu’il était méchant et qu’il vous frappait (voir rapport d’audition, p. 23) ; de la

même manière, vous ne dites que très peu de choses sur sa pratique de la religion vaudou, sinon qu’il

priait et sacrifiait des animaux, et qu’il était désormais moins actif qu’avant dans cette religion (voir

rapport d’audition, p. 24). Le manque de consistance de vos propos relatifs à votre père et à la vie que

vous avez menée à ses côtés ne permet pas au Commissariat général de comprendre les raisons qui

ont poussé ce dernier à vous marier de force.

Par ailleurs, le Commissariat général relève que vous faites preuve d’un manque d’intérêt certain pour

votre propre situation.

Ainsi, vous n’avez aucunement cherché à obtenir des nouvelles de votre situation ou d’éventuelles

recherches menées contre vous lors de votre séjour chez l’amie de votre tante, après votre départ du

couvent (voir rapport d’audition, p. 28). Vous ne savez rien non plus du montant que cette dame – que

vous ne connaissiez pas dix jours auparavant – aurait payé pour organiser votre voyage, et ici encore
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vous ne lui avez pas posé la question (voir rapport d’audition, pp. 11 et 12). De la même manière, vous

n’avez eu de contacts avec personne au Togo ou au Bénin depuis votre arrivée en Belgique, et donc

aucune nouvelle de l’évolution des problèmes qui ont conduit à votre fuite du pays (voir rapport

d’audition, pp. 12 et 13). Un tel manque d’intérêt dans votre chef ne correspond pas à l’attitude d’une

personne qui ressent une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays.

Dès lors, au vu de l'ensemble de ces éléments, le Commissariat général ne peut tenir pour établis les

problèmes que vous dites avoir rencontrés au Bénin et qui sont à l'origine de votre fuite.

En ce qui concerne le certificat médical que vous déposez à l’appui de votre demande (voir farde

Documents, document n°1), celui-ci n’est pas de nature à modifier le sens de la présente décision. En

effet, s’il atteste que vous présentez quatre cicatrices sur le dos, le bras et la jambe, il ne peut être établi

avec certitude que celles-ci ont été obtenues dans les circonstances que vous évoquez lors de votre

demande d’asile, à savoir suite à une agression de votre mari forcé au moyen d’un rasoir. En outre,

force est de constater que les quatre cicatrices en question ne correspondent aucunement avec vos

propos selon lesquels votre mari vous aurait fait subir « presque tous les jours », pendant plusieurs

mois, des « scarifications » avec « une lame », et qu’il allait jusqu’à « faire ça sur [votre] sexe » (voir

rapport d’audition, p. 27).

Il convient également de remarquer que vous n’êtes pas en possession de documents d’identité et que,

si vous avez déclaré lors de votre audition au Commissariat général que vous étiez de nationalité

béninoise, il ressort de votre document d’inscription à l’Office des étrangers (voir dossier administratif,

formulaire « Inscription FR ») que vous aviez alors déclaré être de nationalité togolaise. Confrontée à

cette contradiction, vous expliquez que ce n’est pas ce que vous aviez dit à l’Office des étrangers, et

que la confusion provient probablement du fait que votre père est béninois et votre mère togolaise, et

que vous êtes née au Togo (voir rapport d’audition, p. 4). En tout état de cause, force est de constater

que votre crainte par rapport au Togo, à savoir celle d’être persécutée par les personnes qui ont tué

votre mère, n’est pas davantage fondée. En effet, vous déclarez n’avoir eu aucun problème personnel

dans ce pays (voir rapport d’audition, p. 19), et vous ne savez pratiquement rien des problèmes

rencontrés par vos proches. Au-delà du fait que vous racontez de manière extrêmement lapidaire la

mort de votre mère et de vos oncles (voir rapport d’audition, p. 15), de telle sorte qu’il n’en ressort

aucune impression de vécu, il convient de relever que vous ignorez à quel parti appartenaient vos

oncles ou quel était leur rôle dans celui-ci (voir rapport d’audition, pp. 9, 10 et 18), et que vous ne savez

rien des personnes qui les ont tués sinon qu’ils provenaient du même parti (voir rapport d’audition, p.

10). Vous ignorez également tout des raisons ayant poussé ces derniers à s’en prendre à vos proches,

évoquant simplement des « problèmes de politique » (ibidem). Le manque général de consistance de

vos propos relatifs à cette crainte ne permet donc pas de considérer celle-ci comme fondée.

Par conséquent, le Commissariat général ne peut conclure en l’existence, dans votre chef, d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus

de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4, § 2, de la loi

du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.
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3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »)

approuvée par la loi du 26 juin 1953, de l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967

approuvé par la loi du 27 février 1967, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er

décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut

de réfugié dans les États membres (ci-après dénommée la « directive 2005/85 »), des articles 17 et 27

de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et

aux Apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 »), des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des

principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une

décision administrative et l’obligation de motivation matérielle. Elle invoque également l’absence,

l’erreur, l’insuffisance ou la contrariété dans les causes et/ou les motifs.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision et, à titre principal,

de lui reconnaître la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée « afin que des

mesures d’instructions complémentaires soient réalisées (sic) » ; et, à titre infiniment subsidiaire, de lui

octroyer la protection subsidiaire (requête, page 19).

4. Les pièces communiquées au Conseil

4.1 La partie requérante annexe à sa requête de nouveaux documents qu’elle inventorie comme suit :

« 1. Décision du CGRA ;

2. Désignation du bureau d’aide juridique ;

3. Rapport du psychologue Vincent Liesse datant du 16 septembre 2015 ;

4. Rapport du psychologue Vincent Liesse datant du 23 septembre 2015 ;

5. Certificat médical ;

6. UNHCR, Note du Haute Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés relative à l’évaluation des

demandes d’asile introduites par des femmes, 14 décembre 2012, disponible sur :

http://www.refworld.org/docid/50dc23802.html;

7. Bénin : célébration de la fête nationale du Vaudou, 11 janvier 2014, disponible sur :

http://beninoscopie.mondoblog.org/2014/01/11/benin-celebration-de-la-fete-nationale-du-vaudou/ ;

8. Bénin : information sur la pratique du vaudou, notamment la sélection et le rôle des prêtresses;

information sur le traitement réservé aux femmes qui refusent d'accepter de devenir prêtresses;

protection offerte par l'État (2012-octobre 2013), 16 octobre 2013, disponible sur :

http://www.refworld.org/docid/52eb87ce4.html ;

9. Bénin : le mariage forcé constitue une violation majeure des droits humains, 10 décembre 2013,

disponible sur http://french.peopledaily.com.cn/96852/8479442.html ;

10. Voice of initiative, « Le mariage forcé – Bénin- », 2 novembre 2013, disponible sur

http://vowinitiative.org/2013/11/02/le-mariage-force-une-pratique-qui-continue-a-prevaloir-dans-

certaines-parties-du-benin-et-qui-constitue-un-obstacle-a-leducation-des-jeunes-filles/ ;

11. Refworld, « Bénin : information sur le mariage forcé, y compris la fréquence, la pratique et les

groupes impliqués; information sur la loi; information sur la protection et l'aide offertes par l'État et la

société civile (2010-juillet 2013) », 22 juillet 2013, disponible sur :

http://www.refworld.org/docid/52eb835f4.html ;

12. Afriquinfos, « Bénin : célébration de la seizième édition de la fête du vaudou », 11 janvier 2012,

disponible sur : http://www.afriquinfos.com/articles/2012/1/11/afrique-occidentale-194422.asp ;

13. « Fête du Vaudou au Bénin : Heureux retour aux sources ou grand sacrilège ? », 18 janvier 2012 ;

14. PNUD, « Situation de la femme au Bénin en 2013 », disponible sur :

http://www.bj.undp.org/content/dam/benin/docs/emancipationdesfemes/Situation%20de%20la%20femm

e%20au%20B%C3%A9nin%20en%202013.pdf.

15. Lois béninoise et togolaise. »
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4.2 Par le biais d’une note complémentaire datée du 4 décembre 2015, la partie requérante a fait

parvenir une nouvelle pièce au Conseil, à savoir un rapport médical de l’asbl Constats daté du 3

novembre 2015.

5. Discussion

5.1 En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante

et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle

observe à cet effet le manque de consistance et de précision des déclarations de la requérante au sujet

des personnes qu’elle craint en cas de retour au Bénin, des faits qui ont motivé sa fuite, de son mari

forcé et de leur vie quotidienne ainsi que de la vie qu’elle menait avant son mariage. Par ailleurs, elle

estime que le manque d’intérêt de la requérante à l’égard de sa situation ne correspond pas à l’attitude

d’une personne qui ressent une crainte fondée en cas de retour dans son pays. La partie défenderesse

considère également que la crainte de la requérante par rapport au Togo n’est pas fondée dès lors

qu’elle n’a fait état d’aucun problème personnel dans ce pays et que ses déclarations relatives aux

problèmes que ses proches auraient rencontrés revêtent un caractère lapidaire. Enfin, elle estime que

les documents déposés ne permettent pas de renverser le sens de la décision.

5.2 Pour sa part, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise. A cet égard, elle soutient notamment avoir déposé un certificat médical

attestant « (…) la réalité des persécutions subies au couvent et du risque qu’elle encourt d’être à

nouveau persécutée (…)». La partie requérante allègue que les deux attestations de suivi

psychologique qu’elle joint à sa requête témoignent du « (…) traumatisme et [des] différents symptômes

dont [elle] souffre (…) » et qu’elle ne pouvaient être écartées au motif que le psychologue qui les a

rédigées « (…) n’était pas présent au moment des faits (…) ». Au sujet de ces pièces, elle soutient, à

l’appui de la jurisprudence du Conseil de céans et de la Cour européenne des droits de l’Homme, qu’il

appartient à la partie défenderesse de dissiper tout doute quant à l’origine des cicatrices observées sur

son corps et à la cause des symptômes constatés (requête, pages 12, 13, 14 et 15).

5.3 A titre liminaire, après une lecture attentive des pièces de procédure, le Conseil constate que figure
au dossier administratif deux exemplaires de la décision querellée (dossier administratif, pièce 5) dont
l’un comporte, en plus de la signature manuscrite, les mentions utiles quant à l’identité et la qualité de
son auteur, soit en l’espèce le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides agissant par
délégation.

Partant, le Conseil constate que la décision querellée a été prise par une personne légalement habilitée
pour ce faire.

5.4 Pour le surplus, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce

titre, il peut « décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est

saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

considère également qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

complémentaires d’instruction.

En effet, le Conseil observe que les deux attestations de suivi psychologique rédigées par un

psychologue de l’asbl SOS Viol, et déposées à l’appui du recours, attestent l’existence d’un « stress

post-traumatique ».
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Si le psychologue admet ne pas être en mesure de « prouver la véracité des dires de la requérante », il

estime néanmoins « [qu’il] peut mettre en évidence la cohérence de ses symptômes par rapport à ce

qu’elle explique avoir vécu », soulignant à cet égard que les victimes de viols « (…) s’expriment (…) de

façon très pauvre et lacunaire sur les circonstances et les conséquences du viol (…) ».

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante a joint, par le biais d’une note complémentaire,

un rapport médical de l’asbl Constats daté du 3 novembre 2015. Ce document constate et décrit de

nombreuses cicatrices sur le corps de la requérante , précise que plusieurs de ces cicatrices

« correspond[ent] effectivement le plus vraisemblablement à des séquelles d’effraction cutanée causées

par des objets tranchants », et expose que la requérante présente « en de multiples endroits, et par

moment en symétrie sur le corps, plusieurs petites cicatrices correspondant à des séquelles de

scarification ». Ce certificat fait ensuite état de douleurs abdominales dans le chef de la requérante et

que « ce type de douleurs (…) se retrouve très fréquemment chez les victimes de viols (…) ».

En raison de leur teneur, le Conseil estime que ces documents apportent incontestablement un nouvel

éclairage sur la demande de protection internationale de la requérante, éclairage dont la prise en

compte paraît d’autant plus nécessaire dans le cas d’espèce qu’il ressort de la lecture de la décision

attaquée et du dossier administratif que l’instruction menée par la partie défenderesse au sujet de la

crédibilité du récit de la requérante ne permet pas d’apprécier suffisamment les circonstances réelles et

exactes à l’origine du stress post-traumatique constaté et des cicatrices détaillées dans le rapport

médical du 3 novembre 2015 produit par la requérante.

En effet, les documents médicaux susvisés, s’il s’avère qu’ils pourraient constituer des commencements

de preuve de mauvais traitements subis par la requérante, il s’avère nécessaire de réévaluer le lien

entre ces mauvais traitements et la persécution ou les atteintes graves dont celle-ci allègue qu’elles sont

à l’origine de sa fuite de son pays d’origine et, le cas échéant, de pouvoir déterminer si elles ne peuvent

à elles seules être constitutives d'une crainte fondée ou d’un risque réel, ou si elles rencontrent les

prévisions de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, lequel dispose que le fait qu'un demandeur a

déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une

telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes

raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas.

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments

essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir
l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des
Etrangers -,exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en oeuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

6. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 27 août 2015 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille quinze par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


